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1. CHAMPS D'APPLICATION 

Le paramétrage Nationale de la production agricole et CUMA – SAVOIE et HAUTE SAVOIE code IDCC 7024-

73/74 remplace l'ancienne convention IDCC 8826 (cadres et non-cadres). 

 

2. METTRE EN PLACE LA CONVENTION COLLECTIVE IDCC 7024-73/74 DANS LE DOSSIER 

Pour utiliser le paramétrage mis en place pour la convention collective IDCC 7024, le dossier doit être 

paramétré avec le secteur d'activité AGRI.STD et être associé à la convention collective IDCC 7024.  

ÉTAPE 1 : aller en Accueil/Informations/Entreprise 

ÉTAPE 2 : aller sur l'onglet Règles sociales et fiscales 

ÉTAPE 3 : dans l'onglet Général, dans la zone "Conventions collectives", cliquer sur  

ÉTAPE 4 : sélectionner la convention collective 7024.STD - Nationale de la production agricole et CUMA 

ÉTAPE 5 : sélectionner la particularité 73 ou 74 

ÉTAPE 6 : enregistrer avec la disquette 

 

3. GRILLE DES SALAIRES CONVENTIONNELS 

3.1 Quelles sont les grilles de coefficients hiérarchiques mises en place dans le logiciel ? 

Il existe 2 grilles de coefficients hiérarchiques pour les cadres et non cadres dans Paramètres/Bulletin de 

salaire/ Conventions collectives sur le code 7024.STD :  

 

3.2 Quelles sont les valeurs affectées à ces coefficients ?  

En Accueil/Informations/Général, dans l'onglet Valeurs conventionnelles, une valeur de salaire 

minimale est associée à chaque coefficient hiérarchique.  

Pour connaitre les valeurs des salaires minimums :  

ÉTAPE 1 : aller en Accueil/Informations/Général 

ÉTAPE 2 : aller dans l'onglet Valeurs conventionnelles 

ÉTAPE 3 : cliquer sur  devant AGRI.STD – LEGISLTATION SOCIALE DE BASE A LA MSA 

ÉTAPE 4 : cliquer sur  devant 7024.STD – nationale de la production agricole et CUMA 

ÉTAPE 5 : cliquer sur  devant "Grille des salaires" 

ÉTAPE 6 : cliquer sur la grille des salaires souhaitée 

ÉTAPE 7 : les valeurs sont indiquées pour chaque échelon 
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3.3 Comment affecter un coefficent hiérarchique et le salaire conventionnel à un salarié ?  

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Informations/Salariés 

ÉTAPE 2 : sélectionner le salarié concerné 

ÉTAPE 3 : aller dans l'onglet Situation 

ÉTAPE 4 : dans la zone "Convention Collective", choisir nationale de la production agricole et CUMA - 

[Code IDCC : 7024] et la particularité 73.STD ou 74.STD. 

ÉTAPE 5 : dans la zone "Grille conventionnelle", choisir la grille correspondante 

ÉTAPE 6 : dans la zone "Hiérarchie", choisir l'échelon du salarié 

ÉTAPE 7 : enregistrer avec la disquette 

 

4. PRIMES ET INDEMNITÉS  

4.1 PRIME ANCIENNETE 

4.1.1 Que dit la convention ? 

✓ Les salariés bénéficient d'une prime mensuelle d'ancienneté calculée sur le salaire brut mensuel hors 

primes et avantages en nature.   

✓ Majoration du salaire de base brut selon l'ancienneté. 

 

4.1.2 Montants de la prime d'ancienneté 

La prime se déclenche automatiquement dès que les conditions sont remplies et que le salarié est bien rattaché 

à la CCN. 

Vérifier la convention collective en Salaires/Salarié/Modifications sur l'onglet Situation. 
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Les conditions: 

  

4.2 Avantages en nature 

4.2.1 Nourriture 

 Que dit la convention ? 

Journée complète (soit 3 repas) = 2 fois le palier 1 de la grille 7024 

Demi-journée (soit 1 ou 2 repas) = 1 fois le palier 1 

 

 Que doit faire l'utilisateur ? 

✓ Journée complètes : 

 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Frais professionnels 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre de journée complètes sur la donnée :  
- AN_7024_73_74_NC.STD - AVANTAGE EN NATURE NOURRITURE JOURNEE COMPLETE - NB DE 

JOUR - IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

 

✓ Demi-journée : 

 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Frais professionnels 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre de jours sur la donnée :  

- AN_7024_73_74_ND.STD - AVANTAGE EN NATURE NOURRITURE DEMI-JOURNEE - NB DE DEMI-

JOURNEE - IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

4.2.2 Logement 

 

ÉTAPE 1 : aller en Accueil/Information/Salariés 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs, aller dans le thème Frais professionnels 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre de jours fixes sur la donnée :  

- AN_LOG001.STD - AN LOGEMENT FIXE 

 

4.3 Prime de panier 

Pour les salariés en déplacement une indemnité est dû à hauteur de 3 fois le minimum garanti (limite hors 

des locaux de l’entreprise) 
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ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Frais professionnels 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre de panier sur la donnée :  

- PANIER_7024_73_74_NB.STD - PRIME PANIER - IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

 

5. HEURES SPECIFIQUES  

5.1 Astreintes 

Chaque astreinte ouvre droit au versement d’une indemnité : 

- Journée (de 6h à 21h) = 3 fois le minimum garanti 

- Nuit (de 21h à 6h) = 2 fois le minimum garanti 

 

✓ Journée 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Divers au brut 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre d'astreintes de jour sur la donnée :  

- ASTR_7024_73_74_NBJ.STD - ASTREINTES DE JOUR - NOMBRE DE JOURS - IDCC 7024 - SAVOIE 

ET HAUTE-SAVOIE 

 

✓ Nuit 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Divers au brut 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre d'astreintes de nuit sur la donnée :  

- ASTR_7024_73_74_NBN.STD - ASTREINTES DE JOUR - NOMBRE DE JOURS - IDCC 7024 - SAVOIE 

ET HAUTE-SAVOIE 

 

5.2 Jours fériés 

Pour un jour férié travaillé autre que le 1er mai : 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Horaires 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre d'heures majorées sur la donnée :  

- HJF_7024_73_74_NB.STD : H MAJOREES 50% JOURS FERIES PAYES - NOMBRE D'HEURES - IDCC 

7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

 

Pour le 1er mai utiliser :  

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Horaires 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre d'heures majorées sur la donnée :  

- HJF_MAJ003.STD : H MAJOREES JOURS FERIES PAYES – 1er mai 

 

5.3 Jours CP supplémentaires 

Si les jours de congés payés supplémentaires des salariés saisonniers en alpage ne sont pas pris, il faudra 
utiliser les données suivantes pour verser l’indemnité compensatrice : 
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ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Congés payés 

ÉTAPE 3 : saisir le pourcentage sur la donnée :  

- IC_CP_7024_73_74_P.STD : INDEMNITE COMPENSATRICE CP - PRORATA - IDCC 7024 - SAVOIE 

ET HAUTE-SAVOIE 

 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs Mensuelles, aller dans le thème Congés payés 

ÉTAPE 3 : saisir "OUI" sur la donnée :  

- IC_CP_7024_73_74_V.STD : INDEMNITE COMPENSATRICE CP - VALIDITE - IDCC 7024 - SAVOIE 

ET HAUTE-SAVOIE 
 

Si ces jours sont pris, il faudra saisir leur nombre dans la donnée JCP_SUP.STD en calcul de 

bulletin/valeurs mensuelles/thème congés payés. 

 

5.4 Travail à la tâche 

5.4.1 Que dit la convention ? 

Définit un nombre d’heures équivalent par hectare pour diverses tâches selon densité : 

- Tirage bois, pliage, palissage sur 5000 à 8000 pieds/ha 

5.4.2 Que doit faire l'utilisateur ? 

Saisir les hectares réalisés selon la tâche dans les lignes TACHE_7024_73_74_XXX.STD (XXX selon tâche). 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs mensuelles, aller dans le thème Travail à tâche 

ÉTAPE 3 : saisir le nombre d'hectares sur la donnée correspondante :  

 
- TACHE_7024_73_74_PA1.STD - TACHE PALISSAGE - 7000 A 8000 P/H - NB HECTARE - IDCC 7024 - 

SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 
- TACHE_7024_73_74_PA2.STD - TACHE PALISSAGE - 5000 A 6000 P/H - NB HECTARE - IDCC 7024 - 

SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 
- TACHE_7024_73_74_PL1.STD - TACHE PLIAGE - DENSITE DE 7000 A 8000 PIEDS PAR HECTARE - 

IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

- TACHE_7024_73_74_PL2.STD - TACHE PLIAGE - 5000 A 6000 P/H - NB HECTARE - IDCC 7024 - 
SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

- TACHE_7024_73_74_TB1.STD - TACHE TIRAGE BOIS NON DETRUIT - 7000 A 8000 P/H - NB 
HECTARE - IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

- TACHE_7024_73_74_TB2.STD - TACHE TIRAGE BOIS DETRUIT - 7000 A 8000 P/H - NB HECTARE - 

IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 
- TACHE_7024_73_74_TB3.STD - TACHE TIRAGE BOIS NON DETRUIT - 5000 A 6000 P/H - NB 

HECTARE - IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 
- TACHE_7024_73_74_TB4.STD - TACHE TIRAGE BOIS DETRUIT - 5000 A 6000 P/H - NB HECTARE - 

IDCC 7024 - SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

 

5.4.3 Que fait le programme ? 

Multiplie le nombre d’hectares par l’équivalent d’heures, puis par le taux horaire pour générer la paie. 

 

5.5 Repos compensateur  

Si plus de 1861 heures, 1901 heures ou 1941 heures sont travaillées durant une même année, alors il faudra 

saisir dans la donnée JRC_ACQUIS.STD (calcul/valeurs mensuelles) le nombre de jours de repos 

compensateur obtenus, soit respectivement 1 jour, 2 jours ou 3 jours 


